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rains. Comme moyen de réduire cet empêchement,
le Canada a proposé l'échange international des
sismogrammes.

Mais tant que la paix n'aura pas été partout
instaurée, nous ne pourrons rester insensibles aux
appels des victimes de la guerre. Lors de la der-
nière réunion mondiale de la Croix-Rouge, le Gou-
vernement canadien est parvenu à faire accepter
une proposition à laquelle il tenait beaucoup et
qui permettra à la Croix-Rouge de secourir les
civils des deux camps dans les cas de guerre intes-
tine.

En plus d'agir au sein des organismes interna-
tionaux, nous nous employons à resserrer nos
liens avec plusieurs pays d'Amérique latine, d'Afri-
que et d'Asie. C'est dans cet esprit de coopération
que vous sera présenté un projet de loi créant un
Centre de recherche canadien sur le développe-
ment international, dont la mission sera d'étudier
les problèmes des économies en expansion.

Plusieurs pays du monde sont aux prises avec
un malaise croissant que la jeunesse éprouve d'une
façon particulièrement aiguë. Ce malaise prend
tantôt l'allure de la polémique, tantôt celle de la
contestation, et même parfois celle de la violence.
Notre foncière désapprobation des excès auxquels
pareil phénomène a donné lieu ne doit pas cepen-
dant nous fermer à de profondes et légitimes
aspirations. En effet, nombreux sont les gens, ici
même au Canada, qui se sentent en droit d'assu-
mer davantage leur destin collectif. Pour autant
qu'ils n'entrent pas en conflit avec le bien-être
général, de tels désirs correspondent à un Idéal
vraimert démocratique, et la paix et la justice
vers lesquelles tend notre société exigent qu'ils
soient satisfaits.

Le Gouvernement est d'avis que le temps est
venu d'étendre le droit de vote lors des élections
fédérales et recommandera en conséquence au
Comité permanent de la Chambre des communes
sur les privilèges et élections que le droit d'électeur
soit désormais acquis à dix-huit ans.

Des changements seront proposés aux lois qui
régissent le Yukon et les Territoires du Nord-
Ouest. Ils auront pour effet d'accentuer le carac-
tère représentatif des Conseils de ces régions.

Pour être sauvegardés, les droits et les intérêts
des individus et des groupes doivent se retrouver
exactement dans la structure politique du pays,
tout comme dans sa règle fondamentale, la Consti-
tution.

Le Gouvernement attache donc la plus grande
importance à la révision de la Constitution et aux
progrès que la Conférence constitutionnelle a ac-
complis. La dernière réunion, notamment, a donné
lieu à des échanges fructueux et le Gouvernement
est résolu à n'épargner aucun effort pour assurer
la réussite de cette entreprise vitale.

Des circonstances d'ordre historique, économi-
que et géographique ont placé certains de nos
concitoyens dans une situation désavantageuse par
rapport à l'ensemble de la population. En vertu
des lois adoptées durant la dernière session, le
Gouvernement met sur pied des programmes des-
tinés à réduire de telles disparités.

La loi sur les langues officielles, qui prévoit
l'usage du français et de l'anglais dans les agences
et organismes du gouvernement fédéral, partout
où la répartition démographique le justifie, assu-
rera l'exercice de droits linguistiques essentiels,
au sein d'une société qui reconnaît et accueille
si volontiers une riche diversité de races, de
religions et de traditions culturelles.

Mais cette détermination à l'égalité linguistique
doit avoir sa contrepartie dans la vie sociale et
économique. Au cours de la dernière session, le
Parlement a accordé au Gouvernement les instru-
ments législatifs grâce auxquels il peut instituer,
d'accord avec les provinces, des programmes des-
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tinés à remédier aux sérieuses déficiences de cer-
taines régions, quant au volume de l'emploi et au
revenu moyen. En effet, nonobstant la compression
générale de ses dépenses, le Gouvernement recon-
naît en ces programmes une impérieuse priorité
et a décidé, par conséquent, de leur affecter une
part croissante de ses revenus.

En outre, le Gouvernement accordera une atten-
tion spéciale à la nécessité de relever l'emploi
chez les Canadiens d'origine indienne, ainsi que
parmi d'autres couches défavorisées de la popu-
lation.

Les modalités changeantes du besoin dans notre
société appellent une politique sociale plus équi-
table et efficace, qui procurera assistance et sé-
curité aux citoyens incapables de travailler ou
d'assurer leur subsistance et celle de leur famille.
On vous présentera donc un livre blanc sur la
sécurité sociale et une proposition concernant la
réforme du régime d'assurance-chômage.

L'existence de bonnes relations entre travailleurs
et employeurs est un facteur critique de progrès
économique et social. S'intéressant de plus en plus
aux problèmes et aux possibilités des relations in-
dustrielles, le Gouvernement vous invitera à étu-
dier des amendements aux lois concernant les négo-
ciations collectives dans les industries soumises à
la juridiction fédérale.

Pour atteindre nos objectifs économiques, nous
avons à surmonter de nombreux obstacles; le plus
grave et le plus rebelle d'entre eux demeure sans
conteste l'inflation. Si l'inflation n'était pas maîtrisée
à temps, ses conséquences pourraient rapidement
s'avérer désastreuses, surtout-mais pas seulement
-pour le citoyen dont les revenus sont déjà trop
modestes.

Ces derniers temps, le Gouvernement a invité de
pressante façon les secteurs public et privé à pren-
dre des mesures appropriées pour lutter contre l'in-
flation. Ces mesures que le Gouvernement a lui-
même appliquées, il faut que tous les adoptent, sans
quoi le recours à des contraintes plus sévères s'im-
posera.

Vous serez aussi appelés à examiner une réforme
des impôts qui vise à distribuer plus équitable-
ment le fardeau des taxes tout en favorisant la
croissance économique du pays. Il faut conformer

plus étroitement notre système d'imposition aux
conditions qui régissent l'existence des simples
citoyens, de même que la marche des affaires dans
une société moderne comme la nôtre.

L'une des plus précieuses richesses du Canada ré-
side incontestablement dans la diversité et l'af-
fluence de ses ressources matérielles. Dans certains
cas, la production a même excédé la demande; entre
autres, les réserves de grain se sont accumulées,
rendant précaire la situation budgétaire de bon
nombre de fermiers.

De la tendance de plusieurs pays traditionnelle-
ment importateurs de céréales à se suffire à eux-
mêmes, il est résulté un rétrécissement de nos dé-
bouchés et un affaissement des prix du grain sur le
marché mondial. Cette question préoccupe sérieuse-
ment le Gouvernement. Aussi entend-il intensifier
ses efforts pour trouver de nouveaux débouchés à
la production agricole canadienne et conclure, entre
les pays exportateurs et importateurs, des ententes
permettant de rétablir une mise en marché ordon-
née. De plus, vous aurez à réviser la loi sur les
grains du Canada et à prendre en considération
des amendements qui auront pour conséquence
d'améliorer, sur les marchés du monde, la situa-
tion concurrentielle de notre production.

La capacité de concurrence des pêcheries cana-
diennes a besoin d'être stimulée, non seulement
par de nouvelles dispositions concernant l'émission
des permis et la mise en marché, mais aussi par
l'extension des zones de pêche réservées.


